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1. Introduction 

1.1. Avant-propos 

En France, la transition énergétique est au cœur de la politique et le développement des 

énergies renouvelables en est l’un des piliers fondamentaux. Les énergies renouvelables contribuent 

tout particulièrement au développement énergétique durable, qui permet non seulement de 

renforcer l’indépendance énergétique de la France, mais également de valoriser toutes les sources 

ainsi que de développer des emplois locaux et des filières industrielles d’avenir. Dans ce contexte, 

l’objectif de la France (dans le cadre de la loi n°2015-992 relative à la transition énergétique pour une 

croissance verte du 17 août 2015) est de porter d’ici à 2030 à 32 %, la part des énergies renouvelables 

dans la consommation énergétique finale, contre 15,6 % en 20161. 

Le rythme actuel de développement des énergies renouvelables reste à accélérer pour 

atteindre l’objectif de 2030. Le projet éolien sur la commune de Fère-Champenoise s’intègre dans  ce 

contexte de mise en place d’une politique de développement  durable à la fois locale, nationale et 

internationale, à travers l’épanouissement des énergies renouvelables. 

Si les éoliennes ont évolué en taille et en puissance dans le monde entier, leur technologie actuelle 

est également sensiblement différente des premières éoliennes installées. Les technologies sont 

aujourd’hui plus sûres et plus fiables grâce à de nombreuses évolutions telles que :  

• les freins manuels (sur le moyeu) de rotor qui ont été remplacés par des systèmes de 

régulation aérodynamiques (pitch), évitant l’emballement et assurant des vitesses de 

rotation nominales constantes ; 

• l’évolution des matériaux des pales vers des fibres composites ; 

• le développement de nouveaux systèmes de communication par fibre optique, satellites, 

etc. qui ont permis d’améliorer la supervision des sites et la prise de commande à distance ; 

• l’installation de nouveaux systèmes de sécurité (détection de glace, vibrations, arrêt 

automatiques, etc.). 

Ainsi, les premiers incidents qui ont été rencontrés (bris de pales, incendies, effondrement, etc.) ont 

amené les constructeurs à améliorer sans cesse leurs aérogénérateurs. Grâce à ces évolutions (et le 

 
1 http://www.enr.fr/editorial/65/Les-enjeux-pour-la-France 
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retour d’expérience le montre bien) les incidents sont aujourd’hui très rares et concernent en 

majorité des éoliennes d’ancienne génération.  

Il convient aussi de noter qu’à ce jour, en France et dans le monde, aucun accident n’a entraîné la 

mort d’une personne tierce (promeneurs, riverains) du fait de l’effondrement d’éoliennes, de bris de 

pales ou de projections de fragment de pales.  

La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte publiée 

le 18 août 2015 a réaffirmée la nécessité du développement de la filière éolienne pour atteindre les 

objectifs nationaux fixés. Conformément à cette nouvelle réglementation, les exploitants sont 

notamment amenés à formaliser leur savoir-faire en matière de maîtrise des risques dans une 

étude de danger. 
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1.2. Contexte réglementaire 

1.2.1. Application du régime des installations classées 
aux parcs éoliens 

En application de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement, dite loi Grenelle II, les éoliennes sont soumises au régime des installations classées 

pour la protection de l’environnement (ICPE).  

En effet, l’article 90 de ladite loi précise que « les installations terrestres de production d’électricité 

utilisant l’énergie mécanique du vent constituant des unités de production telles que définies au 3° de 

l’article 10 de la loi n°2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du 

service public de l’électricité, et dont la hauteur des mâts dépasse 50 mètres sont soumises à 

autorisation au titre de l’article L. 511-2, au plus tard un an à compter de la date de publication de la loi 

n°2010-788 du 12 juillet 2010 précitée. » 

Le décret n°2011-984 du 23 août 2011, modifiant l’article R. 511-9 du Code de l’environnement, crée 

la rubrique 2980 pour les installations de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique 

du vent et regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs. Il prévoit deux régimes d’installations 

classées pour les parcs éoliens terrestres : 

• Le régime d’autorisation pour les installations comprenant au moins une éolienne dont 

le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 m et pour les installations comprenant 

uniquement des éoliennes dont le mât a une hauteur comprise entre 12 et 50 m et dont 

la puissance totale est supérieure ou égale à 20 MW ; 

• Le régime de déclaration pour les installations comprenant uniquement des éoliennes 

dont le mât a une hauteur comprise entre 12 et 50 m et dont la puissance totale est 

inférieure à 20 MW 
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La réglementation prévoit que, dans le cadre d’une demande d’autorisation d’exploiter, l’exploitant 

doit réaliser une étude de dangers. 

Enfin, l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie 

mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la 

législation des installations classées pour la protection de l’environnement prévoit un certain 

nombre de dispositions par rapport à l’implantation, la construction, l’exploitation et la prévention 

des risques. Ces prescriptions nationales sont applicables à tous les nouveaux parcs éoliens et, pour 

partie, aux installations existantes. Elles devront être prises en compte dans le cadre de l’étude de 

dangers.   

1.2.2. Réglementation relative à l’étude de dangers 

L’étude de dangers et définie à l’article R 512-9 et au III de l’article D 181-15-2 du code de 

l’environnement, expose les risques que peut présenter l'installation pour les intérêts visés à l’article 

L. 511-1 en cas d'accident, que la cause soit interne ou externe à l’installation. Les impacts de 

l’installation sur ces intérêts en fonctionnement normal sont traités dans l’étude d’impact sur 

l’environnement. 

 

 

  

Article D181-15-2 III du Code de l’environnement : 

L'étude de dangers justifie que le projet permet d'atteindre, dans des conditions économiquement 
acceptables, un niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l'état des connaissances et des 
pratiques et de la vulnérabilité de l'environnement de l'installation. 

Le contenu de l'étude de dangers doit être en relation avec l'importance des risques engendrés par 
l'installation, compte tenu de son environnement et de la vulnérabilité des intérêts mentionnés à 
l'article L. 181-3. 

Cette étude précise, notamment, la nature et l'organisation des moyens de secours dont le 
pétitionnaire dispose ou dont il s'est assuré le concours en vue de combattre les effets d'un éventuel 
sinistre. Dans le cas des installations figurant sur la liste prévue à l'article L. 515-8, le pétitionnaire doit 
fournir les éléments indispensables pour l'élaboration par les autorités publiques d'un plan particulier 
d'intervention. 

L'étude comporte, notamment, un résumé non technique explicitant la probabilité et la cinétique des 
accidents potentiels, ainsi qu'une cartographie agrégée par type d'effet des zones de risques 
significatifs. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928443&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les intérêts visés à l’article L. 511-1 sont la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité 

publiques, l'agriculture, la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, l'utilisation 

rationnelle de l'énergie, la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du 

patrimoine archéologique. Cependant, il convient de noter que l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif 

à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des 

effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des 

installations classés soumises à autorisation impose une évaluation des accidents majeurs sur les 

personnes uniquement et non sur la totalité des enjeux identifiés dans l’article L. 511-1. En 

cohérence avec cette réglementation et dans le but d’adopter une démarche proportionnée, 

l’évaluation des accidents majeurs dans l’étude de dangers s’intéressera prioritairement aux 

dommages sur les personnes. Pour les parcs éoliens, les atteintes à l’environnement (notamment le 

paysage et infrastructures publiques ou privées), l’impact sur le fonctionnement des radars et les 

problématiques liées à la circulation aérienne feront l’objet d’une évaluation détaillée au sein de 

l’étude d’impact.  

Ainsi, l’étude de dangers a donc pour objectif de démontrer la maîtrise du risque par l’exploitant. Elle 

comporte une analyse des risques qui présente les différents scénarios d’accidents majeurs 

susceptibles d’intervenir. Ces scénarios sont caractérisés en fonction de leur probabilité 

d’occurrence, de leur cinétique, de leur intensité et de la gravité des accidents potentiels. Elle justifie 

que le projet permet d'atteindre, dans des conditions économiquement acceptables, un niveau de 

risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état des connaissances et des pratiques et de la 

vulnérabilité de l’environnement de l’installation. 

Selon le principe de proportionnalité, le contenu de l’étude de dangers doit être en relation avec 

l’importance des risques engendrés par l’installation, compte tenu de son environnement et de sa 

vulnérabilité. Ce contenu est défini par l’article R. 512-9 du Code de l’environnement.  

  

  

Article R. 512-9 du Code de l’environnement : 

 

I. - L'étude de dangers mentionnée à l'article R. 512-6 justifie que le projet permet d'atteindre, 

dans des conditions économiquement acceptables, un niveau de risque aussi bas que possible, 

compte tenu de l'état des connaissances et des pratiques et de la vulnérabilité de 

l'environnement de l'installation. 

Le contenu de l'étude de dangers doit être en relation avec l'importance des risques engendrés 

par l'installation, compte tenu de son environnement et de la vulnérabilité des intérêts 

mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1. 
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Enfin, d’autres textes législatifs et réglementaires, concernant les installations classées soumises à 

autorisation, s’appliquent aux études de dangers, notamment en ce qui concerne les objectifs et la 

méthodologie à mettre en œuvre : 

• Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 

naturels et à la réparation des dommages ; 

• Décret n°2005-1170 du 13 septembre 2005 modifiant le décret n°77-1133 du 21 septembre 

1977 pris pour application de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 

• Arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 

substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories 

d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation  

• Arrêté du 29 septembre 2005 modifiant l'arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des 

accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes 

dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation ; 

• Circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études 

de dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans 

de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en 

application de la loi du 30 juillet 2003. 
  

II. - Cette étude précise, notamment, la nature et l'organisation des moyens de secours dont le 

demandeur dispose ou dont il s'est assuré le concours en vue de combattre les effets d'un 

éventuel sinistre. Dans le cas des installations figurant sur la liste prévue à l'article L. 515-8 , le 

demandeur doit fournir les éléments indispensables pour l'élaboration par les autorités publiques 

d'un plan particulier d'intervention. 

L'étude comporte, notamment, un résumé non technique explicitant la probabilité, la cinétique 

et les zones d'effets des accidents potentiels, ainsi qu'une cartographie des zones de risques 

significatifs. 

Le ministre chargé des installations classées peut préciser les critères techniques et 

méthodologiques à prendre en compte pour l'établissement des études de dangers, par arrêté 

pris dans les formes prévues à l'article L. 512-5.  

 

Pour certaines catégories d'installations impliquant l'utilisation, la fabrication ou le stockage de 

substances dangereuses, le ministre chargé des installations classées peut préciser, par arrêté 

pris sur le fondement de l'article L. 512-5, le contenu de l'étude de dangers portant, notamment, 

sur les mesures d'organisation et de gestion propres à réduire la probabilité et les effets d'un 

accident majeur. 
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1.3. Objectifs de l’étude de dangers 

La présente étude de dangers a pour objectifs de caractériser, analyser, évaluer, prévenir et 

réduire les risques et les dangers potentiels liés à la mise en service du parc éolien de Fère-

Champenoise dans la mesure du possible (c’est-à-dire technologiquement réalisable et 

économiquement acceptable), que les causes soient intrinsèques aux substances ou matières 

utilisées, liées aux procédés mis en œuvre ou dues à la proximité d’autres risques d’origine interne ou 

externe à l’installation. 

Cette étude devant être proportionnée aux risques présentés (risques d’origine externe ou interne), 

le choix de la méthode d’analyse utilisée et la justification des mesures de prévention, de protection 

et d’intervention sont adaptés à la nature et à la complexité des installations et de leurs risques. 

Elle précise notamment l’ensemble des mesures de maîtrise des risques qui seront mises en œuvre 

sur le parc éolien, permettant de réduire le risque à l’intérieur et à l’extérieur des éoliennes à un 

niveau jugé acceptable. 

L’étude de dangers permet ainsi une approche rationnelle et objective des risques encourus par les 

personnes ou l’environnement et démontre la capacité de maîtrise du risque de l’exploitant, en 

satisfaisant les principaux objectifs suivants : 

• améliorer la réflexion sur la sécurité à l’intérieur de l’entreprise afin de réduire les risques 

et optimiser la politique de prévention ; 

• favoriser le dialogue technique avec les autorités d’inspection pour la prise en compte 

des parades techniques et organisationnelles dans l’arrêté d’autorisation ; 

• informer le public dans la meilleure transparence possible en lui fournissant des 

éléments d’appréciation clairs sur les risques. 
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1.4. Démarche générale 

Afin de pouvoir répondre aux objectifs et aux enjeux posés dans le cadre d’une étude de 

dangers, il est indispensable de : 

• Identifier les enjeux pour permettre une bonne caractérisation des conséquences des 

accidents (présence et vulnérabilité de maisons, infrastructures, etc.). Cette étape s’appuie 

sur une description et caractérisation de l’environnement. 

• Connaître les équipements étudiés pour permettre une bonne compréhension des 

dangers potentiels qu’ils génèrent. Cette étape s’appuie sur une description des 

installations et de leur fonctionnement. 

• Identifier les potentiels de danger. Cette étape s’appuie sur une identification des 

éléments techniques et la recherche de leurs dangers. Suit une étape de réduction / 

justification des potentiels. 

• Connaître les accidents qui se sont produits sur le même type d’installation pour en tirer 

des enseignements (séquences des événements, possibilité de prévenir ces accidents, etc.). 

Cette étape s’appuie sur un retour d’expérience (des accidents et incidents représentatifs). 

• Analyser les risques inhérents aux installations étudiées en vue d’identifier les scénarios 

d’accidents possibles (qui se sont produits et qui pourraient se produire). Cette étape utilise 

notamment les outils d’analyses de risques classiques (tableaux d’Analyse Préliminaire des 

Risques par exemple). 

• Caractériser et classer les différents phénomènes et accidents en termes de probabilités, 

cinétique, intensité et gravité. C’est l’étape détaillée des risques, avec mise en œuvre des 

outils de quantification en probabilité et en intensité / gravité. 

• Réduire le risque si nécessaire. Cette étape s’appuie sur des critères d’acceptabilité du 

risque : si le risque est jugé inacceptable, des évolutions et mesures d’amélioration sont 

proposées par l’exploitant. 

• Représenter le risque. Cette étape s’appuie sur une représentation cartographique. 

• Résumer l’étude de dangers. Cette étape s’appuie sur un résumé non technique de l’étude 

des dangers. 

Le graphique ci-après synthétise ces différentes étapes et leurs objectifs : 
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Figure 1 : Démarche de l’analyse dans le cadre d’une étude de dangers 

Conformément aux réglementations en vigueur, la présente étude de dangers pour le parc éolien de 

Fère-Champenoise comporte les chapitres suivants : 
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1.5. Méthodologie 

La présente étude de dangers est basée sur le guide technique pour l’élaboration de l’étude de 

dangers dans le cadre de parcs éoliens (INERIS, FEE, SER, 2012). 

Bien que deux types d’éoliennes – les éoliennes V117-3,3 du fabricant Vestas ou les éoliennes N117-3 

du producteur Nordex – soient envisagés pour le parc éolien de Fère-Champenoise, la présente 

étude se concentre sur l’éolienne V117-3,3. En effet, la hauteur de nacelle et donc la hauteur hors 

tout de l’éolienne V117-3,3 étant légèrement supérieure à celle de l’éolienne N117, l’utilisation des 

données techniques de la V117-3,3 permet d’analyser dans l’étude de dangers le « pire des 

scénarios ». 

Par ailleurs, le fabricant des éoliennes (Vestas) a fourni un exemplaire d’étude de dangers, adaptée 

au modèle V117-3,3. Les conclusions présentées dans la présente étude de dangers sont basées sur 

les données de l’éolienne V117-3,3. 

Il est également important de souligner ici que l’étude de dangers complète a été adaptée 

précisément au présent projet éolien.  

L’ensemble des sources et des bibliographies nécessaires à l’élaboration de la présente étude de 

dangers est présenté en fin de document, au paragraphe « Sources ». 

  


